
AN I M AT EU R  TEC H N IQUE  D E  CO M I T E

Finalité

Contribue au développement de la pratique sportive UFOLEP sur le département.
Propose et met en place le plan d’action technique départemental.

Définition

Emploi de terrain au contact des associations et licenciés UFOLEP, des non-licenciés, des communes, des 
établissements scolaires pour le développement de la pratique sportives UFOLEP.

Autonomie et responsabilité

Sous la responsabilité du président et du délégué, il exécute des tâches inhérentes aux activités préalablement définies 
avec le comité directeur.

Activités

Activités constitutives :
Il participe au développement de la vie associative et fédérative,
Il participe à l’élaboration et la mise en œuvre de projet,
Il développe des interventions multisports,
Il assure et gère les aspects administratifs et financiers de ses activités,
Il s’implique dans des actions au rayonnement régional.

Activités spécifiques :
Il organise des actions en direction du public non-licencié (quartiers, seniors…),
Il répond aux demandes spécifiques des partenaires,
Il participe aux actions de promotion interne et externe du comité.

Compétences requises 

Connaissances BPJEPS Activités Physiques pour Tous

Savoir faire techniques et relationnels
Savoir s’adapter à différents publics.
Savoir préparer des séances d’entraînement d’initiation et de perfectionnement.
Capacité relationnelle dans l’usage des outils de communication : téléphone et internet et 
dans les situations d’encadrement.
Savoir rédiger et présenter un rapport.
Savoir utiliser les outils bureautiques : traitement de texte, tableur, présentation.

Qualités et aptitudes
Organisation, rigueur.
Disponibilité.
Dynamisme.
Sens du contact et de la relation.
Capacité d’écoute.

P roposition de classement dans la grille salariale de la Convention Collective :
Autonomie = 2,3
Responsabilité = 3
Technicité = 3

P roposition de classement CCNS = Groupe 3


